
PRIùWES

9. -L'ouvre de chair ne désireras,
Qu'en mariage seulement.

10. Bien d'autrui n.e désireras,
Pour les avoir injustement.

Les sept- eomunandenente de i'Église
1. Les fêtes tu sanctifieras,

Qui te sont de commandement.

2. Les dimanches messe entendras,
Et les fêtes pareillemer.t.

3. Tous tes péchés confesseras,
A tout le moins une fois l'an.

4. Ton Créateur tu recevras,
Au moins à Pâques humblement.

5. Quatre-Temps, vigiles jeûneras,
Et le Carême entièrement. †

6. Vendredi, chair ne mangeras,
Ni le samedi mêmement. j

. . Droits et dimes tu paieras
A l'Eglise fidèlement.

Louanges à la Sainte Trinité

G LORA Patri, et Filio, et Spiri- G LOIRE soit auPère, au Fils, et
tui Saneto. au Saint-Esprit.

Sicut erat in principio, et nunc Comme elle était au commence-
et semper, et in swcula smculorum. mont, comme elle est maintenant,
Amen. et comme elle sera pendant les

- siècles des siècles. Ainsi soit-iL.

Prière à la Sainte Vierge

S UB tuum prosidium confugi- AINTE Mère de Dieu, nous re-
mus, . sancta Dei Genitrix ; ) courons à votre protection ;

nostras deprecationes ne despicins ne dédaignez pas nos prières dans
in necessitatibus ; sed à periculis nos besoins ; mais, ô glorieuse et
cunctis libera nos semper, Virgo sainte Vierge, délivrez-nous cons-
gloriosa et benedicta. . tamment de tous les dangers.

Prière au saint Ange Gardien

ANGELE Dei, qui custos es mei, NGE de Dieu, qui tes mon
me tibi commissum pietate gardien, puisque le ciel m'a

superna, hodiè illumina, custodi, confié à vous dans sa þonté, éclai-
rege et guberna. Amen. rez-moi, dirigez-moi et me gou-

vernez aujourd'hui. Ainsi soit-il.

Benedîcite on Pr 4ère avant le repas

BENEDICITE, Dominus, nos et ENISSEZ-NOUS, ô mon Dieu,B a que sumus sumpturi bene- ainsi que la nourriture que
dicnt dextera Christi. ln nomine nous allons prendre. Au nom du
Patris, etc. Père, etc.

t Voyez pages 8 et 9 ce qui est réglé pour nons, touchant ces deux
commaudements, en veru d'un indult du ' juillet 1814.
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